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Loiret Faits divers - Justice

ORLÉANS■ Il avait visité trois maisons entre juillet et octobre 2018

Huit mois de prison pour des cambriolages
Mohsen, un Égyptien de
27 ans, a été condamné,
hier, par le tribunal d’Or-
léans à huit mois de prison
pour des cambriolages et
une tentative de cambriola-
ge à Orléans, de juillet à
octobre 2018.

« Dans ces maisons, je
n’ai rien volé et je n’y suis
entré que pour dormir et
prendre une douche », se
borne à dire Mohsen, de
mandeur d’emploi, domi
cilié à La Source, en Fran
ce depuis 2017. « Mais,

monsieur, cela s’est passé
à midi ! À moins que vous
ne dormiez le jour… », lui
lance la présidente. « Vous
prenez une douche mais
vous volez tous les biens »,
souligne de son côté le
ministère public.

Deux maisons volées et
une avec tentative de vol,
puisque le fils de la pro
priétaire le fait fuir avec
un sac rempli de biens sur
lequel la police technique
retrouve ses traces papil
laires (empreintes). L’ADN

de Mohsen, sorti de pri
son en avril dernier après
une peine pour des faits
de vol, est également re
trouvé sur les deux autres
cambriolages.

« De quel droit peutil se
permettre de briser la vie
des autres ? Pour nous,
c’est un viol », assène la
troisième victime. « Dans
les ordinateurs portables
volés, il y avait nos photos
de famille et les cours de
mon fils et de ma fille. »
Trois ordinateurs volés,
donc, mais également des

bijoux et une enceinte
multimédia. « Il dit qu’il
assume mais il n’assume
pas du tout », explique le
procureur, qui demande
un an d’emprisonnement.
Le tribunal condamnera
finalement Mohsen à huit
mois d’emprisonnement
et à payer 5.000 euros à
ses victimes pour le préju
dice subi. Il est convoqué
devant le juge de l’appli
cation des peines pour
évoquer une alternative à
l’emprisonnement. ■

Alban Gourgousse

SEMOY■ Son agresseur, 18 ans, a été condamné à quatre mois de prison

Unmineur victime de racket

Alban Gourgousse
alban.gourgousse@centrefrance.com

T héo (*) a été racketté
pendant trois mois, de
janvier à mars dernier.

Il a 17 ans, il est apprenti
boulanger dans l’agglomé
ration orléanaise. Il prend
les transports en commun
(tram puis bus) pour ren
trer chez son père, à Se
m o y. Un s o i r d e j a n 
vier 2019, deux jeunes
l’abordent : Zinedine,
18 ans, et un autre mi
neur. Après avoir fait con
naissance, discuté et obte
nu le numéro de portable
de Théo, les deux jeunes
vont débuter une opéra
tion racket en bonne et
due forme.

On l’oblige à vendre
de la cocaïne
Parce que la quatrième

fois qu’il les voit, les cho
ses vont un peu plus loin :
« Ils m’ont demandé que
je vende de la cocaïne
pour eux et que je leur
rende 250 euros quelques
semaines plus tard. Ils
m’ont donné un sachet
avec de la poudre blanche.
Le lendemain, je l’ai jeté
dans les toilettes. »

Évidemment, les deux

jeunes harcèlent Théo
(157 appels en trois mois !)
pour récupérer leur ar
gent. « J’ai vendu mon
ordi portable pour leur
donner l’argent », confie
Théo. Comme il ne leur
répond plus et qu’il a jeté
la drogue, le prix à payer
e s t m a i n t e n a n t d e
500 euros !

Le 7 mars, Zinedine et
Théo se rencontrent dans
un bus. Le premier va
« faire les poches » du se
cond et lui prendre sa ci
garette électronique (une
scène filmée par les camé
r a s d u b u s ) . « Un b e l
exemple de racket sur

trois mois », lance la prési
dente du tribunal, hier.
Mais, cela ne suffit encore
pas pour les deux racket
teurs : « J’ai volé 100 euros
dans la caisse de la bou
langerie où je suis appren
ti (ndlr : il a remboursé
cette somme depuis) »,
confie Théo. Puis, il fugue
vers Chartres. C’est seule
ment à ce momentlà qu’il
explique la situation à ses
parents. « J’avais constam
ment peur quand je pre
nais le bus. C’est pour ça
que j’ai fugué sur Char
tres », expliquetil.

« Le premier mot qui me
vient à l’esprit, c’est lâ

cheté », tonne le procu
reur. « C’est beaucoup
plus simple de racketter
d e s j e u n e s q u i t r a 
vaillent ! »

Le tribunal suivra ses ré
quisitions en condamnant
Zinedine à douze mois
d’emprisonnement dont
h u i t a v e c s u r s i s ( e t
1.000 euros pour le préju
dice subi). Il devra voir le
juge de l’application des
peines pour trouver une
alternative à l’incarcéra
tion. Le deuxième racket
teur, lui, est passé devant
un juge pour enfants. ■

(*) Le prénom de la victime a
été changé puisqu’elle est mineu
re.

Un jeune homme de 18 ans
a été condamné, hier, à un
an d’emprisonnement dont
huit mois avec sursis par le
tribunal d’Orléans pour
avoir racketté un mineur
pendant trois mois.

ARRÊT. C’est en descendant d’un bus à Semoy que tout a commencé. PHOTO D’ARCHIVES

Des représentants loirétains
du syndicat Alternative Poli-
ce CFDT ont rencontré Jean-
Pierre Sueur, afin de l’aler-
ter sur les conditions de
travail difficiles de leurs col-
lègues, à Orléans et Mon-
targis.

Dans un communiqué, le
sénateur PS fait savoir
qu’il a transmis leurs re
vendications au ministre
de l’Intérieur.

Dans ce courrier remis à
Christophe Castaner, Jean
Pierre Sueur précise avoir
« tout d’abord particuliè
rement insisté sur la né
cessité de renforcer les ef
f e c t i f s , l a r g e m e n t
déficitaires, dans tous les
corps, de manière récur
rente. Ainsi, alors que l’ef
fectif de référence compte
551 personnels de police,
seuls 510 postes sont ef

fectivement pourvus. Il y a
donc un souseffectif de
41 postes, par rapport à
un effectif de référence
déjà contraint. »

Il a en outre appuyé la
demande du syndicat en
faveur de « la création de
quartiers de reconquête
républicaine dans les cir
conscriptions d’Orléans et
de Montargis ».

Prime de fidélisation
JeanPierre Sueur indi

que qu’il a « aussi deman
dé, pour accroître l’attrac
tivité du Loiret auprès des
personnels de police, l’ins
tauration d’une prime de
fidélisation, comme cela
existe dans d’autres dé
partements comparables,
et l’instauration d’horaires
de travail plus adaptés à la
vie sociale et familiale des
fonctionnaires. » ■

POLICE

Sous-effectifs : Jean-Pierre
Sueur interpelle le ministre

Être incarcéré ne signifie
pas nécessairement être
déchu de ses droits civi-
ques.

Pour les élections euro
péennes, les détenus bé
néficient de plusieurs pos
sibilités pour glisser leur
b u l l e t i n d a n s l ’ u r n e.
Soixantedeux détenus ont
ainsi pu voter par corres
pondance, lundi, au cen

tre pénitentiaire de Saran.
Six autres prisonniers ont
fait une demande de pro
curation. Il est également
possible de solliciter une
permission de sortie pour
se rendre à son bureau de
vote. Mais, pour l’heure,
aucune demande de la
s o r t e n’ a é t é f a i t e a u
CPOS. ■

A. C.

CENTRE PÉNITENTIAIRE DE SARAN

Européennes : en prison,
les détenus votent aussi

■ EN BREF

ORLÉANS ■ Un cycliste poignardé
Une altercation entre un piéton et un cycliste qui se dis
putaient la priorité, dimanche, sur l’étroit passage du
pont de Vierzon, à Orléans, s’est soldée par un coup de
couteau (notre édition de lundi). L’agresseur est un
homme de 40 ans : il a poignardé le propriétaire du vélo
au niveau de l’avantbras, lui occasionnant une blessure
qui a justifié une interruption totale de travail (ITT) de
quatre jours. Placé en garde à vue, l’auteur des violences
a été incarcéré en attendant son jugement devant le tri
bunal correctionnel d’Orléans, cet aprèsmidi. ■

CLÉRY ■ Violences conjugales
Un homme de 45 ans a été interpellé par la gendarme

rie, dimanche, après de nouvelles violences sur sa fem
me, à ClérySaintAndré. Il lui est notamment reproché
d’avoir jeté divers objets (chaises, vélo) en sa direction.
Le quadragénaire a été placé en détention hier ; il sera
jugé aujourd’hui en comparution immédiate. ■

ORLÉANS ■ Pas au lycée mais au CFA
Nous évoquions, dans notre édition de samedi, l’inter
pellation houleuse, au lycée CharlesPéguy d’Orléans,
d’une élève de 17 ans, surprise en train de fumer un
joint dans la cour de récréation. Contrairement à ce que
nous avons indiqué, l’établissement concerné par cette
affaire n’est pas le lycée mais bien le CFA CharlesPé
guy. ■

STUPÉFIANTS

27 kilos d’héroïne, nouvelle
saisie d’envergure à Montargis
Les saisies de stupéfiants
s’enchaînent à Montargis
depuis le début de l’année.
La dernière en date, c’est le
30 avril, lorsque les poli-
ciers du SRPJ d’Orléans ont
mis la main sur pas moins
de 27 kilos d’héroïne dans
le quartier Kennedy.

Le procureur de la Répu
blique de Montargis, Loïc
Abrial, l’a confirmé, ce
mardi soir : la lutte contre
le trafic de drogue est à
nouveau la priorité des
forces de l’ordre. Illustra
tion avec cette saisie énor
me dans le quartier Ken
n e d y. U n h o m m e d e
54 ans, qu i ser vai t de
« nourrice », a été placé
sous contrôle judiciaire.
Un autre de 28 ans, plus
directement impliqué
dans le trafic, a été placé
en détention provisoire.

7 kilos le 18 avril
Cette opération s’est dé

roulée douze jours après
une autre belle prise, dans
le quartier de la Vénerie,
où les policiers montar
gois avaient eux mis la
main sur plus de 7 kilos

d’héroïne (notre édition
d’hier).

L’année s’était ouverte
par une vague d’interpel
lations, en février, de trafi
quants présumés dans le
quartier de Chautemps : la
police judiciaire avait saisi
14,5 kilos de résine de
cannabis, plusieurs armes
de poing, ainsi que 50.000
à 60.000 euros en liquide.

« C’est un travail de plu
sieurs mois, à travers la
mise en place de sur 
veillances, pour tenter de
désorganiser des réseaux
qu’on savait solidement
implantés dans ces quar
tiers. On espère avoir mis
un bon coup de pied dans
la fourmilière », a déclaré
Loïc Abrial.

Le procureur de la Répu
blique a également rendu
hommage au travail du
juge d’instruction, un pos
te menacé à Montargis par
la future réforme de la jus
tice, ainsi qu’à celui des
policiers et des gendarmes
« qui réalisent un travail
d e f o u r m i s u r l e t e r 
rain ». ■

Jean-Baptiste Dos Ramos


